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REPUBLIQUE FRANCAISE 
PREFECTURE DE LA CHARENTE 

16017 ANGOULEME CEDEX 

3ème Direction - 5ème Bureau 

ARRETE 

autorisant la S.A. Cartonnerie GODARD à poursuivre l'exploitation 
d'une unité de fabrication de cartons ondulés 

sur la zone industrielle de CHATEAUBERNARD 

LE PREFET DE LA CHARENTE, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement : 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et 
libertés des communes, des départements et des régions ; , 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour 
l'application de la loi du 19 juillet 1976 susvisée :; 

VU le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs 
des préfets et à l'action des services et organismes publics de 
l'Etat dans les départements ; 

VU l'arrêté préfectoral du ler juillet 1975 autorisant la société 
Cartonnerie GODARD à exploiter une installation de combustion ; 

VU la demande présentée le 3 décembre 1992 et complétée le 15 
décembre 1992 par la société Cartonnerie GODARD, à l'effet d'être 

autorisée à poursuivre l'exploitation de son unité de fabrication 
de cartons ondulés implantée sur la zone industrielle de 
CHATEAUBERNARD ; 

VU les plans et documents joints à la demande d'autorisation : ; 

VU les pièces de l'enquête publique à laquelle cette demande a été 
soumise du 8 février au 9 mars 1993 ; ; 

cross



VU l'arrêté préfectoral de prorogation du 8. juin 1993 ‘accordant un 
délai supplémentaire de six mois à compter du 24 juin 1993 ‘pour 
l'instruction de la requête formulée par la société Cartonnerie 
GODARD ; 

VU l'arrêté préfectoral de prorogation du 14 décembre 1993 accordant 
un délai supplémentaire de six mois à compter du 24 décembre 1993 
pour l'instruction de la requête formulée pour l'instruction de 
la demande précitée : 

VU l'arrêté préfectoral de prorogation du 9 juin 1994 accordant un 
délai supplémentaire de six mois à compter du 24 juin 1994 pour 
l'instruction de la requête formulée pour l'instruction de la 

demande précitée ; 

VU l'arrêté préfectoral de prorogation du 7 décembre 1994 accordant 
un délai supplémentaire de six mois à compter du 24 décembre 1994 
pour l'instruction de la requête formulée pour l'instruction de 
la demande précitée ; 

VU les avis des services concernés ; 

VU les avis des conseils municipaux de CHATEAUBERNARD et de COGNAC : ; 

VU les rapport et avis de l'inspecteur des installations classées en 
date du 18 novembre 1994 ; 

VU l'avis du directeur régional de l'industrie, de la recherche et 
de l'environnement en date du 23 novembre 1994 ; 5 

.s/..



VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 15 décembre 1904; 

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture 

ARRETE 

  

ARTICLE 1°" :La Société Cartonnerie GODARD est autorisée aux conditions du présent arrêté, 

dans son établissement implanté zone industrielle, commune de CHATEAUBERNARD, à 

poursuivre l'exploitation de son unité de fabrication de cartons ondulés comportant les 
installations suivantes : 

  
NUMERO 
NOMENCLATURE 

ACTIVITES CAPACITÉ CLASSEMENT 

  

81-A 

Atelier où l'on travaille le bois ou un matériau combustible 
analogue à l'aide de machines actionnées par des moteurs, 

l'atelier étant situé à moins de 30 mètres d'un bâtiment habité 
ou occupé par des tiers, la puissance électrique installée étant 

supérieure à 100 KW. 

1100 KW 

  

238-2 

imprimerie ou ateliers de reproduction graphique sur papier, 

cartons ou autres supports, par flexographie, la quantité 
d'encre pouvant dépasser 50 kg/heure, même exception- 

nellement. 
115 kg 

  
330 Fabrication du carton 40000%an 

  

81 bis 

Dépôt de papiers et cartons supérieur à 1000 m3 à moins de 
100 m de tout bâtiment habité ou occupé par des tiers. 4 780 m3 

  

153 bis B.2 

Installation de combustion lorsque les combus- 

tibles consommés seuls ou en mélange autres que 

heur en soufre rapportée au PCI inférieure à 1g/ 

Lgtasaen Ehereique aerjgelg, de 1'installatio 

le fuel domestique et le gaz naturel ont une te- 4 MW 

  

355-A 

Composants, appareils et matériels imprégnés en exploitation 

contenant plus de trente litres de potychlorobiphényles. 575 kg 

  

361-B2   Installation de compression fonctionnant à des pressions 

manométriques supérieures à 1 bar, la puissance électrique 
absorbée étant comprise entre 50 et 500 KW.     110 kW.     
  

 



Travail mécanique des métaux et alliages, la puissance 

2560.2 installée de l'ensemble des machines fixes concourant au 
fonctionnement de l'installation étant comprise entre 50 et 500 65 kW D 

KW. 

  
2925 Atelier de charge d'accumuiateur, la puissance maximale de 

courant continu utilisable pour cette opération étant 45 KW D 
supérieurg à 10 kW.           
  

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

1- Les installations seront implantées, réalisées et exploitées conformément aux 
prescriptions du présent arrêté et au dossier fourni par la Société CARTONNERIE GODARD 
pour ce qui n'y est pas contraire. 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de 

leur voisinage de nature à entraîner un changement notable de la situation existante devra être 

porté, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet, avec tous les éléments d'appréciation. 

Z- Prévention de la pollution atmosphérique : 

2.1. il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, 

des suies, des poussières ou des gaz odorants toxiques ou corrosifs susceptibles de présenter 

des dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la 

sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature et de 

l'environnement, soit pour la conservation des sites et des monuments. 

L'inspection des installations classées pourra demander que des contrôles des 

émissions et des retombées de gaz, poussières et fumées soient effectués par des organismes 
compétents aux frais de l'exploitant. 

La mise en place d'appareils automatiques de surveillance et de contrôles 

pourra également être demandée dans les mêmes conditions. 

2.2. Toute mesure devra être prise pour que la vitesse d'éjection des gaz de 

combustion de la chaudière fonctionnant au fuel lourd n° 2 soit remontée à une valeur de 5 m/s 
au moins, dans un délai de 1 an à compter de Ia date de signature du présent arrêté. 

2.3 L'exploitant fera chaque année un bitan des quantités de composés 

organiques volatils rejetés à l'atmosphère au niveau des applications d'encre et de vernis. Ce 

bilan pourra se faire à partir des matières premières utilisées et de leurs teneurs en solvants.



2.4. Une fois par an, une campagne de mesure de la qualité des effluents 
rejetés à l'atmosphère au niveau de la préparation des clichés et de l'imprégnation flexographie 

sera effectuée par un organisme dont le choix sera soumis à l'approbation de l'inspecteur des 

installations classées. 

2.5. Chaque année, l'exploitant adressera à l'inspecteur. des installations 

classées un document de synthèse présentant les résultats des démarches réalisées en 

application des dispositions des paragraphes 2.3. et 2.4. ci-dessus avec tous les commentaires 

qu'ils suscitent. 

3- Prévention de la pollution des eaux : 

3.1. Pollution en continu 

3.1.1. - Les caractéristiques des eaux résiduaires rejetées devront permettre au 

milieu récepteur de satisfaire les objectifs de qualité qui lui sont assignés. 

Le rejet direct ou indirect dans une nappe souterraine d'eaux résiduaires 

même traitées est interdit. 

3.1.2.- Le déversement des eaux résiduaires dans un ouvrage coliectifne devra 
pas nuire à la conservation et à la gestion de cet ouvrage. Ce déversement 

est soumis à l'autorisation de l'autorité propriétaire de l'ouvrage. 

3.1.3. - La pollution déversée dans le réseau eaux usées public par l'ensemble des 

rejets d'origine industrielle de l'usine devra respecter les valeurs fixées par 

le gestionnaire de l'ouvrage collectif sans toutefois excéder les valeurs suivantes : 

  

  

Indices de pollution Concentration (mg/l) 

M.E.S.T. (Norme NF/T 90.105) 1 500 mg/l 
D.B.0.5. (Norme NF/T 90.103) 1 300 mg/l 
D.C.O. (Norme NF/T 90.101) 2 000 mg/l     
  

3.1.4. - Le débit totai des effluents sera limité : 1,5 m3/i. 

3.1.5. - La température des effluents sera inférieure à 30° C



3.1.6. - Le pH des.effluents sera compris entre 5,5 et 8,5. 

3.2. Pollutions accidentelles 

3.2.1. - Toutes dispositions seront prises, notamment par aménagement des sols 

des ateliers, en vue de collecter et de retenir toute fuite, épanchement ou 

débordement afin que ces fuites ne puissent gagner le milieu naturel ou les 

installations d'épuration des eaux usées. 

3.2.2. - Les opérations périodiques ou exceptionnelles de nettoyage des divers 

circuits et capacité de l'usine (notamment au cours des arrêts annuels 

d'entretien) devront être conduites de manière à ce que les dépôts, fonds de bac, 

déchets divers, etc. ne puissent gagner directement le milieu récepteur ni être 

abandonnés sur le sol. 

3.2.3. - Les matières provenant des fuites ou des opérations de nettoyage, 

pourront, selon leur nature : 

- soit être réintroduites dans lies circuits de fabrication; 

- soit être mises dans une décharge autorisée admettant ce type 

de produit ; 

- soit être confiées à une entreprise spécialisée dans le transport et 

l'élimination des déchets. 

3.2.4. - Les réservoirs de produits polluants ou dangereux seront construits selon 

les règles de l'art. 

lis seront équipés de manière à ce que le niveau puisse être vérifié à tout 

moment. Toutes dispositions seront prises pour éviter les débordements.en cours 

de remplissage. 

lis seront installés en respectant les règles de compatibilité dans des 

cuvettes de rétention étanches de capacité au moins égale à la plus grande des 

deux valeurs ci-après : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

-.50 % de ia capacité globale des réservoirs contenus.



Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être 
mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir qu' elle alimente et la 
nature du produit contenu dans. le réservoir. : - 

3.2.5.-Un plan de l'ensemble. des égouts de l'usine; dés ‘circuits ‘et 
réservoirs sera tenu à jour par l'industriel ; les divers réseaux étant repérés 

par des couleurs convenues. 

3.2.6. - Récupération des eaux d'extinction d'un incendie : Toute mesure devra 

être prise pour que les eaux d'extinction d’un éventuel incendie, susceptibles 

d'être contaminées par des produits polluants (encres, vernis, etc.) ne puissent 
s'écouler directement vers le milieu naturel. 

3.3 - Eaux vannes - eaux usées 

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux usées des lavabos et 

éventuellement des cantines seront collectées puis. renvoyées dans .le réseau 

public d'assainissement. 

3.4 - Protection du réseau eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnection ou tout autre 

équipement présentant des garanties équivalentes seront installés afin d'isoler les 

réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de produits non compatibles 
avec la potabilité de l'eau dans iles réseaux d'eau potable. 

3.5. Contrôle des rejets 

3.5.1. - Des dispositifs aisément accessibles et spécialement aménagés à cet effet 

devront permettre, en des points judicieusement: choisis . des 
réseaux d'égouts et notamment aux. points. de. rejet: dans le réseau 

public d'assainissement, de procéder, à tout moment, à des mesures de débit et 
à des . prélèvements de liquides. 

3.5.2..- Sur chacun des points de rejet,une fois par an-au-moins, l'exploitant fera 
procéder, par un laboratoire extérieur, à la réalisation d'un échantillon moyen: 

représentatif et aux déterminations suivantes: 

 



- pH 

-MES. 
- D.C.O. 
- D.B.0.:5 

L'inspecteur des installations classées pourra ajouter à cette liste d'autres 
paramètres. : 

3.5.3. - L'inspecteur des installations classées pourra.‘ én outre 

demander à l'exploitant de faire exécuter à ses frais, par . un laboratoire 
indépendant, toutes mesures nécessaires au contrôle des rejets ou de leur 

incidence sur l'environnement. 

4- Prévention du bruit 

4.1. L'installation sera. construite, équipée et exploitée de. façon que son 

fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer 

une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis 

dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 

l'environnement et de la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l'environnement pour les mêmes. installations lui 

sont applicables. 

4.2. Les véhicules et ies engins de chantier, utilisés. à. l'intérieur de 

l'établissement, devront être conformes à la réglementation en vigueur en 

particulier aux exigences du décret n° 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 

pour son application. 

4.3. L'usage de tous appareils de communication. par: voie acoustique 

(sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc.) génant pour le voisinage est 

interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé’ à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves où d'accidents. 

44. Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement:se: fera: én se 

référant au tableau ci-après qui fixe les points de contrôlé et les valeurs 
correspondantes des niveaux acoustiques. limites admissibles. .



  

  

  

  

Ent 

NIVEAU LIMITE EN DB (A) 
EMPLACEMENT TYPE DE ZONE 

JOUR PERIODE NUIT 
INTERMEDIAIRE : 

Limite de propriétés zone à 
prédominance 70 65 60 
industrielle 

l           
  

45. Avant le 30 juin 1995 des contrôles de la situation acoustique 

seront effectués par un organisme ou une personne qualifiée dont lé choix 
sera soumis à l'approbation de l'inspecteur des installations classées. Les frais 

en seront supportés par l'exploitant. 

5- Déchets : 

5.1. L'exploitant devra éliminer ou faire éliminer les déchets produits par ses 

installations dans des conditions propres à assurer la protection 

de l'environnement. 

Tous les déchets seront éliminés dans des installations régulièrement 

autorisées à cet effet au titre de la législation des installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

L'exploitant devra s'en assurer, veiller à ce que le procédé et la filière mis 

en oeuvre soient adaptés à ses déchets ou résidus, et pouvoir en justifier à tout 

moment. 

5.2. L'élimination (par le producteur ou un sous-traitant) fera l'objet. d'une 

comptabilité précise tenue en permanence à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. À cet effet, l'exploitant ouvrira un registre mentionnant pour 

chaque type de déchets : 

- origine, composition, quantité, 
- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de. l'enlèvement, 
- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination. finale. 

Un état récapitulatif de ces. données sera transmis trimestriellement à 

l'inspecteur des installations classées. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets seront 
annexés au registre prévu ci-dessus et tenus à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées.
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5.3. Dans l'attente de leur élimination, les. déchets ‘seront stockés 
dans des conditions assurant toute sécurité et ne présentant pas de risque 

de pollution. 

Des mesures de protection contre la pluie, de prévention des envols seront 

prises si nécessaire. 

Les stockages de déchets liquides seront munis d'une capacité de rétention 
dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs'suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

5.4. En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera, lors du 

Chargement, que les emballages ainsi que les modalités d'enlèvement sont 

de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les 

réglementations spéciales en vigueur. 

L'exploitant communiquera au transporteur toutes les informations qui sont 

nécessaires à ce dernier et fixera, le cas échéant, le cahier des charges de 

l'opération de transport (itinéraire, frêt complémentaire...). 

6- Prévention des risques : 

6.1. Toutes dispositions seront prises pour éviter les risques d'incendie et 

d'explosion. 

6.2. L'établissement sera pourvu des moyens d'intervention et de secours 

appropriés aux risques. 

En particulier, une lance incendie équipée d'un robinet diffuseur sera installée 

en limite de propriété OUEST de l'établissement et l'ensemble des locaux 

industriels sera doté de dispositifs d'extinction automatique asservis à une 
détection d'incendie. 

6.3. Les équipements de sécurité et de contrôle, et les moyens d'intervention et 

de secours devront être maintenus en bon état de service et être ‘vérifiés 

périodiquement. 

Les résultats de ces vérifications seront portés sur un registre spécial tenu à 
la disposition de l'inspecteur des installations classées.



6.4. Permis de feu 

Tous les. travaux de réparation ou d'aménagement dans : des zones 

susceptibles dé développer des risques ne : pourront être effectués qu'après 

délivrance d'un permis de feu dûment signé par l'exploitant ou par la personne que 

ce dernier aura nommément désigné, dans le cas où des feux nus ou des points 

chauds risqueraient d'être mis en oeuvre. : 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne 

particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant et jointe:au permis. 

Des visites de contrôle par l'exploitant seront effectuées. après toute 
intervention. 

6.5. Consignes 

Toute mesure sera prise, par affichage ou consigne, pour interdire de fumer 

dans les locaux présentant des risques d'incendie et d'explosion. 

Des consignes écrites seront établies pour la mise en oeuvre des moyens 

d'intervention de lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour 

l'appel des moyens extérieurs de défense contre l'incendie. 

Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel concermé et 

affichées. 

Le responsable de l'établissement devra veiller à la formation sécurité de son 

personnel et à la constitution si besoin, d'équipes d'intervention entrainées. 

Elles mentionneront l'interdiction de fumer dans les locaux. 

6.6. Le personnel appelé à intervenir devra être entrainé périodiquement, au cours 
d'exercices, à la mise en oeuvre des matériels d'incendie et de secours ainsi 

qu'à l'exécution des diverses tâches prévues sur le plan d'intérvention interne. 

Les dates et les thèmes de ces exercices ainsi que les observations auxquelles 

is peuvent avoir donné lieu seront consignés sur le registre prévu à la condition 

6.3. ci-dessus. 

7- installations électriques : 

Les installations électriques devront être-réalisées selon les règles de l'art: Elles 
seront entretenues en bon état. Elles seront périodiquement contrôlées (au moins une:fois par 
an) par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus. à.la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. ‘ 

li
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Les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 (J.0. du 30 avril 1980) 
portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de 
la législation des installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion sont 
applicables aux installations dans lesquelles une atmosphère explosive est susceptible 
d'apparaître. 

Un plan portant les zones où une telle atmosphère est susceptible 
d'apparaître sera réalisé et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

8 - Protection contre la foudre : 

  

Avant le 1er janvier 1989, l'établissement devra être protégé contre la foudre, 
conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993, concemant la 
protection contre la foudre de certaines installations classées. 

8- Appareils à pression : 

Tous les appareils à pression en service dans l'établissement devront satisfaire 
aux prescriptions du décret du 2 avril 1926 modifié sur les appareils à vapeur et du décret du 
18 janvier 1943 modifié sur les appareils à pression de gaz. 

10- Prescriptions spécifiques : 

10.1 - à l'atelier de charge d'accumulateurs 

* l'atelier sera largement ventilé par la partie supérieure de manière à 
éviter toute accumulation de mélange gazeux détonant dans le local. 

* le soi de l'atelier sera maintenu imperméable et présentera une pente 
convenable pour l'écoulement des eaux de manière à éviter toute 
stagnation. Les murs seront recouverts d'un enduit étanche sur une 
hauteur d'un mètre au moins à partir du sol. 

10.2 - aux transformateurs contenant des P.C.B. ou P.C.T. 

L'exploitant s'assurera que les prescriptions techniques de l'activité 355 A 
et rendues applicables dans le département de la Charente 

par l'arrêté préfectoral du 11 juillet 1986 sont respectées.
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11 - Incidents ou accidents 

Tout incident ou accident ayant compromis la sécurité de 
l'établissement ou du voisinage ou la qualité des eaux devra être 
consigné sur le registre prévue à la condition 6.3. ci-dessus. 

L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à 
l'inspecteur des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement des installations qui sont de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de 
la loi du 19 juillet 1976. 

12 - Démantélement 

En cas d'arrêt total ou partiel d'une installation, 
l'exploitant informera préalablement l'inspecteur des installations 
classées de cette perspective et lui exposera les dispositions qu'il 
envisage afin de remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y 
manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 
ler de la loi du 19 juillet 1976 susvisée. 

ARTICLE 3 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément 
réservés. 

ARTICLE 4 : A chaque changement d'exploitant, le successeur devra 
faire la déclaration du changement à la préfecture dans le mois qui 
suivra la prise de possession. 

ARTICLE 5 : L'arrêté préfectoral du ler juillet 1975 susvisé est 
abrogé. s 

ARTICLE 6 : Ampliation du présent arrété sera notifiée à M. le 
directeur de la société Cartonnerie GODARD. 

Un extrait énumérant les prescriptions auxquelles 
l'installation est soumise sera affiché à la mairie de 
CHATEAUBERNARD pendant une durée minimum d'un mois. 

so.fss.
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Un procès-verbal de l'accomplissement de. cette formalité 
sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence; ‘de façon 

visible, dans l'installation, par les soins de ‘la société 

Cartonnerie GODARD. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet de la Charente 
et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux où régionaux 

diffusés dans tout le département. 

La présente décision peut étre déférée -au tribunal 
administratif : 

1°) par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux 
mois à compter de la notification de l'arrêté ; r 

2°) par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de 
la publication ou de l'affichage dudit acte. 

ARTICLE 6 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet 
de COGNAC, le maire de CHATEAUBERNARD, le directeur régional de 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement et l'inspecteur 

des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au conseil municipal de COGNAC. 

ANGOULEME, LE Ÿ£Ë ja} 995 
P/LE PREFET, 

LE SECRETAIRE GENERAL, 

Philippe PAOLANTONI



  
  

Installations classées 
pour la protection de l'environnement. 

AT/355-A 

INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION 

{Loi ne 76-663 du 19 juillet 1976 et décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977.) 

  

Extrait de l'arrêté préfectoral du 4. das 

  

  
No 355-A. - Poilychlorobiphényles. - Polychloroterphényies 

  
  

A. - Composants, appareils et matériels imprégnés en exploi- 

tation et dépôts de produit neuf contenant plus de 30 litres de 

produit. 

TITRE L. - Prescriptions générales 

to L'installation sera construite, équipée et exploitée de 

façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 

bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 

promettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une 

gêne pour sa tranquillité. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 

relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- 

tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui 

concerne les normes d'émission sonore en limite de propri é 

aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 

luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 

ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les 

points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 

mité de l'installation. 
L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 

tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le 

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents ; 

26 Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées 

épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odo- 

rants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisi- 

nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la produc- 

tion agricole, à la bonne conservation des monuments et à la 

beauté des sites ; 

3° Les déchets provenant de l'exploitation normale, non 

souillés de P.C.B. ou P.C.T., seront stockés puis éliminés dans 

des conditions compatibles avec la protection de lenvironne- 

ment et en tout état de cause dans des installations autorisées à 

cet effet, et l'exploitant sera en mesure d'en justifier à tout 

moment ; 
4 L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones dans 

lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives aux- 

quelles s'applique l'arrêté ministériel du 31 mars 1980’ portant 

réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations 

classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion ; 

So Tout produit, substance ou appareil contenant des P.C.B. 

ou P.C.T. est soumis aux dispositions ci-après dès lors que la 

teneur en P.C.B. ou P.C.T. dépasse 100 mitligrammes/kilo- 

gramme (ou ppm = partie par million) ; 

6 Est considérée comme installation existante toute installa- 

tion dont la mise en service est antérieure au 8 février 1986, 

date de parution au Journal officiel du décret modifiant la 

nomenclature des installations classées afin d'y introduire la 

nouvelle rubrique 355.   

Tout transfert d'une installation sur un autre emplacement 

nécessite une nouvelle déclaration. Elle sera alors considérée 

comme une installation nouvelle ; 

7 En cas de modifications notables apportées à l'installa- 

tion, le déclarant se conformera aux obligations prévues par 

l'article 31 du décret du 21 septembre 1977. 

TITRE El. - Prescriptions particulières aux composants, appareils 

et matériels imprégnés en exploitation (ou en rechange) et 

dépos de produit neuf contenant plus de 30 litres de P.C.B. ou 

8° Sont notamment visés par le titre IE : 

-. les stocks de ffits ou bidons ; 

- les appareils électriques tels que condensateurs, transfor- 

mateurs en service ou de rechange, en dépôt, et leur 

entretien ou réparation sur place (n'impliquant pas de 

décuvage de l'appareil) : 
les composants imprégnés de P.C.B. ou P.C.T, que le 

matériel soit en service ou pas ; 

les appareils utilisant des P.C.B. ou P.C.T. comme fluide 
hydraulique ou caloporteur ; 

go Le matériel ou le dépôt sera situé et installé conformé- 

ment au plan joint à la déclaration de l'installation nouvelle ; 

10e Tous les dépôts de produits polluants ct appareils 

imprégnés de P.C.B. ou P.C.T. doivent être pourvus de dispo- 

sitifs étanches de rétention des écoulements, dont Ia capacité 

sera supérieure ou égale à la plus grande des valeurs sui- 

vantes : ‘ 

- 100 p. 100 de la capacité du plus gros contenant ; 

- 50 p. 100 du volume total stocké. 

Pour les installations existantes ne faisant pas l'objet de 

modification, le système de rétention existant (au sens de lar- 

ticle 6) peut être maintenu s'il est étanche et que son déborde- 

ment n’est pas susceptible de rejoindre directement le milieu 

naturel ou un réseau collectif d'assainissement. 

Cette prescription ne s'applique pas aux condensateurs 

imprégnés de P.C.B. non susceptible de s'écouler en cas de 

rupture de l'enveloppe ; 

Ho Les stocks seront conditionnés dans des récipients résis- 

tants et seront identifiés ; 

120 Tout appareil contenant des P.C.B. ou P.C.F. devra être 

signalé par étiquetage tel que défini par l'article 8 de l’arrèté 

du 8 juillet 1975 ; 

13e Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de 

l'étanchéité ou de l’absence de fuite sera effectuée par l'exploi- 

tant sur les appareils et dispositifs de rétention ; -
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14 L'exploitant s'assure que l’intérieur de la cellule conte- 
nant le matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne comporte pas 
de potentiel calonfique susceptible d'alimenter un incendie 
important et que la prévention et la protection incendie sont 
appropriées. 

Il vérifie également que dans son installation, à proximité de 
matériel classé P.C.B. ou P.C.T., il n’y a pas d’accumulation de 
matière inflammable sans moyens appropriés de prévention où 
de protection. 

En cas de difficultés particulières notamment pour les instal- 
lations existantes nécessitant une telle accumulation, une paroi 
coupe-, u de degré 2 heures doit être interposée (planchers 
hauts, parois verticales) ; les dispositifs de communications 
éventuels avec d'autres locaux doivent être coupe-feu de degré 
1 heure. L'ouverture se faisant vers la sortie, les portes seront 
munies de ferme-porte ; 

15° Des mesures préventives doivent être prises afin de 
limiter la probabilité et les conséquences d’accidents condui- 
sant à la diffusion des substances toxiques (une des principales 
causes de teis accidents est un défaut de protection électrique 
individuelle en amont ou en aval de l'appareil. Ainsi, une sur- 
pression interne au matériel, provoquée notamment par un 
défaut électrique, peut produire une brèche favorisant une dis- 
persion de P.C.B, : il faut alors éviter la formation d’un arc 
décienchant un feu). 

Les matériels électriques contenant du P.C.B. ou PCT. 
devront être conformes aux normes en vigueur au moment de 
leur installation. Les dispositifs de protection individuelle 
devront aussi être tels qu'aucun réenclenchement automatique 
ne soit possible. Des consignes devront être données pour 
éviter tout réencienchement manuel avant analyse du défaut de 
ce matériel. 

a) Cas des instailations nouvelles : 
L'exploitant prendra toutes dispositions constructives du 

local pour que des vapeurs, accidentellement émises par Le dié- 
lectrique, ne puissent pas pénétrer dans des locaux d'habitation 
ou de bureau. En particulier, elles ne doivent pas atteindre des 
conduits de vide-ordures ou d'aération et des gaines tech- 
niques, qui ne seraient pas utilisés exclusivement pour ce local 
technique. 

Les gaines techniques propres au local doivent être équipées, 
à l'entrée des liaisons, d’un tampon étanche et résistant à la 
surpression, lorsqu'elles donnent accès vers d’autres locaux, tels 
que cités ci-dessus. 

En particulier, lorsque le local est accessible à partir d'un 
espace privatif clos, donnant lui-même sur les endroits ou 
conduits cités plus haut, la porte correspondante devra être 
étanche et résister à cette surpression. 

b) Cas des installations existantes au sens de l’article 6 : 
Les dispositions prévues à l’article 14 étant respectées, s’il 

existe un système de protection individuelle sur le matériel aux 
P.C.B. interdisant tout réenclenchement automatique à la suite 
d’un défaut, les dispositions constructives du local indiquées au 
paragraphe « a» ne s’appliquent pas. 

Si tel n’est pas le cas, la modification du dispositif de pro- 
tection de l'appareil est nécessaire. 

A titre d'illustration, pour les transformateurs classés P.C.B., 
on considère que la protection est assurée notamment par la 
mise en œuvre d'une des dispositions suivantes : 

- protection primaire par fusibles catibrés en fonction de la 
puissance ; 

- mise hors tension immédiate en cas de surpression, de 
détection de bulles gazeuses ou de baisse de niveau de 
diélectrique. 

L'exploitant disposera d’un délai de neuf mois pour effectuer 
les investigations nécessaires aux vérifications de son matériel 
et d’un délai de deux ans à partir du 8 février 1986 (date de 
parution au Journal officiel du décret nomenclature) pour réa- 
liser les travaux de mise en conformité de son matériel tels que 
définis ci-dessus ;   

169 Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, rem- 
plissage, nettoyage) souillés de P.C.B. ou P.C.T. seront stockés 
puis éliminés dans des conditions compatibles avec la protec- 
tion de l'environnement et, en tout état de cause, dans des ins- 
taHations régulièrement autorisées à cet effet. L'exploitant sera 
en mesure d'en justifier à tout moment. 

Les déchets souillés à plus de 100 ppm seront éliminés dans 
une installation autorisée assurant la destruction des molécules 
P.C.B. et PCT. 

Pour tes déchets présentant une teneur comprise entre 
10 et 100 ppm, l'exploitant justifiera les filières d'élimination 
envisagées (transfert vers une décharge pour déchets industr. ls, 
confinement) ; ES 

17° En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation 
sur place, tels que la manipulation d'appareils contenant des 
P.C.B., ta remise à niveau ou l’épuration du diélectrique aux 
P.C.B., l'exploitant prendra les dispositions nécessaires à la 
prévention des risques de pollutions ou de nuisances liés à ces 
opérations. 

Il devra notamment éviter : 

- les écoulements de P.C.B. ou P.C.T. (débordements, rup- 
ture de flexible) ; 

- une surchauffe du matériel ou du diélectrique : 
- le contact du P.C.B. ou P.C.T. avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin 
en rajoutant une bâche. 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la 
durée des opérations. 

L'exploitant s’assurera également que le matériel utilisé pour 
ces travaux est adapté (compatibilité avec les P.C.B. - P.C.T.) et 
n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion non 
protégé électriquement, choc pendant une manœuvre, flexible 
en mauvais état, etc.). Les déchets souiliés de P.C.B. ou P.C.T. 
éventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés 
dans les conditions fixées à l'article 16 ; 

18° En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, 
l'exploitant préviendra l'inspecteur des installations classées, lui 
précisera, le cas échéant, la destination finale des P.C.B. où 
P.C.T. et des substances souillées. L'exploitant demandera et 
archivera les justificatifs de leur élimination ou de leur régéné. 
ration, dans une installation régulièrement autorisée et agréée à 
cet effet ; 

19° Tout matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne peut être 
destiné au ferraillage qu'après avoir été décontaminé par un 
procédé permettant d'obtenir une décontamination durable à 
moins de 100 ppm en masse de l’objet. De même, la réutilisa- 
tion d'un matériel usagé aux P.C.B., pour qu'il ne soit plus 
considéré au P.C.B. (par changement de diélectrique par 
exemple), ne peut être effectuée qu'après une décontamination 
durable à moins de 100 ppm, en masse de l’objet. 

La mise en décharge ou le brûlage simple sont notamment 
interdits ; 

20° En cas d'accident (rupture, éclatement, incendie) l’ex- 
ploitant informera immédiatement l'inspection des installations 
classées. Il fui indiquera les dispositions prises à titre conserva- 
toire telles que, notamment, les mesures ou travaux immédiats 
susceptibles de réduire les conséquences de l'accident. 

L’inspecteur pourra demander ensuite qu’il soit procédé aux 
analyses jugées nécessaires pour caractériser la contamination 
de l'installation et de l'environnement en P.C.B. ou P.C.T. et, 
le cas échéant, en produits de décomposition. 

Au vu des résultats de ces analyses, l'inspection des installa- 
tions classées pourra demander à l'exploitant la réalisation des 
travaux nécessaires à la décontamination des lieux concernés. 

Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêté préfec- 
toral dans le cas où leur ampleur le justifierait. 

L'exploitant informera l'inspection de l'achèvement des 
mesures et travaux demandés. 

Les gravats, sols ou matériaux contaminés seront éliminés 
dans les conditions prévues à l’article 16, 

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 
édictées par le livre II (titre III) (parties législative et réglementaire) 
du code du travail.et aux textes pris pour son application dans l'in- 
térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

af ——  


